


Photo de groupe





Plate-forme / 3 grands axes

Afin de favoriser l’intégration des réalités paternelles et coparentales dans la trajectoire 
de services en périnatalité :

• 1) Mettre en œuvre l’objectif 1.1 du Plan d’action en périnatalité petite enfance 
(PAPPe) du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) qui vise à Respecter 
l’intégrité de la cellule familiale - mère, père ou coparent et bébé - dans tous les soins 
et services de la trajectoire périnatale

• 2) Déployer un Programme de financement des initiatives communautaires 
soutenant la paternité et la coparentalité en période périnatale

• 3) Favoriser la collaboration intersectorielle au sein des organisations soutenant les 
familles en période périnatale
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Nos actions prioritaires par axe 

À partir de la mise en commun de vos forces…

Quels sont les actions prioritaires que vous pourriez réaliser dans votre 
région pour faire avancer la mise en œuvre des axes de la plate-forme ?





Au retour de la SU-PÈRE conférence, 
on s'engage à... 

De retour dans votre région, quel est le premier geste à poser pour mettre en œuvre votre 
action prioritaire ? 

Précisez qui sera le porteur principal du dossier et déterminez concrètement à quoi 
s’engagent les autres partenaires en soutien.
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